
Directives de l’IAATO relatives  
à l’observation des oiseaux
Observation des oiseaux à terre

Lorsque les bateaux s’approchent du rivage, les oiseaux 
tels que les manchots peuvent être perturbés par les 
activités des petits bateaux1 à proximité des sites de 
débarquement ou des colonies.

●	 	Approchez ou quittez lentement un site de 
débarquement ou une colonie afin de minimiser toute 
perturbation.

●	 	Le personnel/l’équipage doit évaluer le meilleur point de 
débarquement - dans l’idéal, aussi loin que possible des 
groupes d’oiseaux. Ceci est particulièrement important 
lorsque les oiseaux muent à proximité de la côte.

●	 	Évitez de circuler en bateau dans les eaux où des 
oiseaux entrent et sortent, se baignent ou s’alimentent 
près des colonies. Soyez attentif aux oiseaux présents 
dans l’eau ; ralentissez et/ou modifiez votre trajectoire 
pour éviter les collisions.

●	 	Lorsque vous observez des oiseaux sur des falaises ou 
sur la terre ferme à partir de petits bateaux, approchez, 
naviguez et quittez la zone lentement. 

Distances d’approche recommandées 
des oiseaux

●	 	Restez à au moins 5 mètres des oiseaux de mer qui 
nichent. 

●	 	Faites particulièrement attention aux individus ou aux 
groupes de manchots en mue ; restez à au moins 5 mètres 
de distance ;

●	 	restez à au moins 10 mètres des albatros nicheurs et à 
25 mètres des albatros qui paradent.

●	 	Les pétrels géants semblent particulièrement sensibles 
aux perturbations lorsqu’ils nichent ; tenez-vous à une 
distance d’au moins 25 mètres/75 pieds. 

●	 	En cas de modification visible du comportement des 
oiseaux, éloignez-vous.

Manuel des opérations sur le terrain de l’IAATO

1  Dans le cadre de ce document, les « petits bateaux » sont définis comme des bateaux gonflables de type zodiac,  tels que les bateaux pneumatiques à coque rigide ou semi-rigide ou 
toute autre petite embarcation similaire utilisée pour l’interaction avec le rivage. 
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Une fois à terre

●	 	Marchez lentement et invitez les passagers à simplement 
s’asseoir et observer les animaux. Évitez de bloquer les 
voies de passage au sein des colonies, ainsi que les 
endroits où les manchots entrent dans l’eau et en sortent. 

●	 	Si les parents ne peuvent pas revenir à leur nid, le risque 
de prédation des œufs et des poussins par les skuas et 
les goélands est accru. En outre, les parents risquent de 
gaspiller une énergie précieuse en évitant les obstacles 
humains sur le chemin de leur nid ou en étant écartés de 
la voie d’accès la plus courte.

●	 	Faites attention aux touffes d’herbe où les oiseaux 
peuvent nicher. Les terriers des oiseaux de mer situés 
sous la terre nue peuvent être très fragiles et il ne faut 
pas les piétiner. 

●	 	Si des skuas (labbes) ou des sternes commencent à voler 
en piqué, cela peut indiquer qu’ils protègent leurs petits 
ou leur nid. Les goélands sont aussi enclins à être 
dérangés. Repartez dans la direction où vous êtes arrivé 
sans pour autant reculer. Sachez que les œufs et les 
jeunes sont bien camouflés et peuvent être invisibles. 

●	 	Ne lancez en aucun cas des « appâts » (entrailles de 
poisson ou huile) pour attirer les oiseaux. Ne nourrissez 
jamais les oiseaux sauvages.

●	 	Plus tard dans la saison, les poussins curieux peuvent 
approcher davantage les humains. Restez un 
observateur passif et n’encouragez pas les interactions 
ou ne vous mettez pas sur le chemin des poussins en 
mouvement. Ne touchez pas les poussins. 

Observation des oiseaux en mer

On observe parfois des concentrations spectaculaires 
d’oiseaux marins en mer, par exemple des multitudes 
d’oiseaux qui se nourrissent à la surface, plongent ou se 
contentent de se reposer et de se baigner. Ces oiseaux ont 
souvent parcouru des centaines voire des milliers de 
kilomètres dans les airs, dans de nombreux cas pour 
trouver de la nourriture pour leurs petits.

●	 	Restez en marge de ces concentrations et évitez les 
perturbations.

●	 	Les bateaux et les petites embarcations doivent rester à 
une distance d’au moins 100 mètres/300 pieds.

●	 	Les petits bateaux et les scooters à propulsion humaine 
doivent rester à au moins 30 mètres/90 pieds.

Très rarement, les manchots qui nagent peuvent se 
retrouver à bord des petites embarcations lorsqu’ils 
bondissent hors de l’eau et retombent sur le pont.

Les occupants doivent, dans ce cas, rester silencieux et 
attendre que le manchot retrouve son chemin et retourne 
dans l’eau. Il n’est habituellement pas nécessaire de l’aider.


